
LES REGLES DE JEU

1 Généralités
11 Le chronomètre est géré par la table de marque, en collaboration avec les arbitres

Le chronomètre sera arrêté pour toute blessure ou événement imprévu
12 Pas de hors-jeu.
13 Pénalty à 6 mètres ( trait continu de la surface de réparation du terrain de hand )
14 Le ballon touchant un élément extérieur au jeu ( plafond, câble, ... ) sera remis en jeu par une touche

au niveau du point d'impact.
15 Les remplacements seront libres et ne seront effectifs que par la transmission d'un chasuble 

par le joueur entrant au joueur sortant ( zone de changement )
16 L'équipe en possession du ballon peut jouer une seule fois avec son gardien ( au pied )  

par phase de possession
17 GDB : s'il saisit la ballon de la main sur une passe en retrait d'un partenaire :

CF Direct sur la ligne de surface de réparation avec possibilité d'un mur à 5 mètres

2 Remises en jeu
21 Coup d'envoi au coup de sifflet de l'arbitre avec adversaires à 3 mètres
22 6 mètres : remises à la main uniquement

Le ballon ne peut pas franchir directement la ligne médiane
23 TOUS les coup-francs sont DIRECTS : adversaires à 5 mètres.
24 Les touches se jouent au pied : ballon immobile, adversaires à 5 mètres

Décompte de 4 secondes par l'arbitre dès que le joueur est en position d'effectuer la touche
La touche est inversée au bout de 4 secondes, si elle n'est pas effectuée

25 Pas de but sur une touche directe

3 Fautes et incorrections
31 TOUS LES TACLES SONT INTERDITS en dehors de la surface de réparation
32 Pas de cumul du nombre de fautes
33 Si faute d'un joueur ( jeu dangereux, pied en l'air ) dans sa surface sans contact avec un adversaire,

CF direct sur la ligne de la surface de réparation
34 Tout avertissement ( carton jaune ) entraînera une exclusion temporaire de 2 minutes

Si carton jaune, retour possible si l'équipe en infériorité numérique encaisse un but
35 Toute exclusion entraînera l'exclusion définitive durant le match et une suspension pour le match suivant
36 Si fait grave, le Comité Organisateur pourra prendre des sanctions supplémentaires


